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duction nationale brute attribuable à la hausse des prix et sur la part attribuable au 
développement du volume physique de la production. Toutefois, le fait que l'indice 
des prix de gros a monté de 30 p . c , alors que celui des prix de détail a augmenté 
de 22 p.c. et celui du coût de la vie, de 16 p . c , peut fournir quelque indication. 

Dépense nationale brute aux prix courants.—La dépense nationale brute 
se définit comme la valeur de toutes les marchandises finies et des services produits 
dans une année quelconque, mesurée au moyen d'un calcul des ventes de ces mar
chandises et services. Elle mesure donc le même total que la production nationale 
brute, mais d'une façon différente. Elle est dite "brute" parce qu'aucune déduction 
n'est faite pour le remplacement de l'outillage existant qui subit l'usure normale et 
le vieillissement au cours de la production. 

Si toutes les entreprises publiaient des comptes exacts sur une base uniforme, 
les deux totaux statistiques—production nationale brute et dépense nationale brute— 
seraient, de fait, égaux. En pratique, ces conditions ne sont pas remplies. Les 
comptes nationaux doivent résumer les transactions d'entreprises qui ne tiennent 
pas leurs comptes selon le même principe, ainsi que les transactions des ménages et 
des petites exploitations qui ne tiennent peut-être pas de comptes du tout. Pour 
ces raisons et pour d'autres encore, un écart entre le? deux est inévitable. A propos 
des totaux en jeu, il est intéressant de noter à quel équilibre on est parvenu. 

L'égalité des deux totaux statistiques peut être illustrée par une comparaison 
entre l'activité économique du pays et les opérations d'un certain nombre de com
pagnies affiliées qui n'achètent qu'entre elles mais qui vendent également au public 
en général et au gouvernement. Si les comptes d'exploitation de ces compagnies 
étaient réunis, les transactions des compagnies entre elles, sous forme de marchan
dises et de services qui sont imputés aux frais d'exploitation, s'annuleraient. Sur 
un côté du compte unifié paraîtraient les paiements aux particuliers tels que les 
salaires et gages, les intérêts et les loyers, les paiements de taxes indirectes aux 
gouvernements, les attributions courantes pour la dépréciation et autres réserves 
commerciales, et le revenu net global des diverses compagnies réparti entre les taxes 
sur les profits des corporations, les dividendes et les profits non distribués. Sur 
l'autre côté du compte paraîtraient les produits de toutes les ventes de marchandises 
et de services au public en général et au gouvernement et des ventes entre les com
pagnies de ces marchandises qui n'ont pas été imputées comme frais d'exploitation 
par l'acheteur, i.e. les marchandises durables et les articles ajoutés aux inventaires. 
Il est évident que dans ce cas les deux côtés s'équilibreraient, puisque le total des ven
tes réunies doit égaler les coûts de production, y compris les profits des compagnies. 

Un ensemble de comptes semblable peut être établi pour une économie fermée, 
c'est-à-dire un pays qui ne fait aucune transaction internationale. Sur un côté 
du compte seraient énumérés et réunis tous les frais que comporte la production, y 
compris les salaires résultant de la production, les taxes indirectes et les attributions 
pour la dépréciation et autres réserves commerciales. Sur l'autre côté seraient énu
mérés les produits de toutes les ventes finales. Les marchandises et les services 
produits durant une période doivent être écoulés de quelque façon. Ils sont achetés 
par les consommateurs ou par le gouvernement, ou par des compagnies pour le rem
placement ou l'expansion d'usines ou d'outillage, ou ils sont utilisés comme apport 
net aux stocks. En d'autres termes, la valeur de toutes les marchandises finies et 
des services produits est mesurée en fonction des dépenses personnelles pour mar
chandises de consommation et services, des dépenses du gouvernement pour tous 
genres de marchandises et de services, et des placements dans les marchandises-
capital, y compris les maisons, et dans les marchandises ajoutées aux inventaires. 


